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INTRODUCTION

1. La quatrieme Convention ACP-CEE a e"te signee a Lome (Togo)Oe,15 riecemhve

1 ?JR9 entre les pays :ri'Afrique, des Carai'bes et ,du Par.ifique (ACT?), qui ■ sont. an

nomhre rie fi8 pays en rieveloppement, et la Communaute economique europeenne

(CEE) qui regroupe 12 pays industrialists1. Sa validity sera- rift dix ans a compter

du 1er mars 1990. Tl s'agit la d'une . nouvelle disposition par rapport aux

conventions precedentes. Pour ce qui est de la structure et rie .la forme, la

nouvelle Convention est semblable a la troisieme. Kile se compose de.cinq parties

portant sur les dispositions generales rie la cooperation ACP-CEE; les domaines de

la cooperation ACP-CEE; les instruments de la cooperation ACP-CEE; le

fonctionnement 'des institutions; et les dispositions finales.

2. ; Leal negociations relatives a. la Convention de Lome TV se sont rieroule'es dans

un contexte nouveau a plusieurs egarris. Tout d'abord, de nombreuses economies

africaines et l'economie d'autres Etats ACP nonnaissaient toujours des decliris

persistants ou la stagnation dans..leur t^ux de croissance. T,a pauvrete se

generalisait et les deficits de la production alimentaire s'aggravaient dans certains

pays. I,e secteur exterieur enregistrait de mauvais rfi.siiltfl.ts avec un

alourriissement rie la charge de la dette, une aggravation des deficits de la balance

rifiR paiemfints, dea penuries de devises et, ri'une maniere gen^rale, une haisse des

recettes ri'exporMtion des produits rie base. 11 s'agissait rie tenter de renverser

cette tendance pour permettre au:< pays ACP rie s'engager sur la voie ri*une

croiBsance et ri'un d^veloppement .soutenus. En deuxieme lieu, les ^ acoorris

connernant le marche unique europeen rie 1992 suscitaient des rioutes rians les pays

ACP quant a leur future relation avec 1'Europe. Tl importAit des lors de veiller a.

preserver le cadre de la cooperation ACP-CEE. En troisieme lieu, du fait des

reformes politiques et economiques intervenues dans les pays ri'Europe de l*Est, la

CEE a remodele ses politiques commerciales et en mature ri'airie en fonction riu

nouveau contexte socio-politiqne europeen. Tl fallfl.it done que la CER assure les

EtAts ACP que les nouveaux programmes d'aide en faveur rie 1'Europe orientj^le ne

seraient pas an rietriment de oes pays. S'ajou^ient a. cela les negociations

d*IIruguay qui, dans une large mesure, regissaient le niveau ries concessions au

titre de la Convention rie T-ome TV qui soient compatibles avec les dispositions de

1'Accovri general sur les tarifs et le commerce (GATT).

3. Cbaque nonvelle convention a. comporte ries ajouts et des modifications

tendant a. renforcer le cadre des relations ACP-CEE et a. permettre aux Etats ACP

de reagir comme il convient A revolution de la situation int.ernationa.le. De ce fait,

si la structure rie base de Lome TV est semhlable a celle de Lome TTT, des

changementR importjints y ont ete ir.troriuits. T.'objet rie la presente note

d'information est done riMnformer les Etats membres africains riu groupe ACP des

principaux ^l^ments de la Convention de Lome TV qui ont ete introduits et qui

1 La premiere Convention ACP-CEE a ete signee a Lome le 5 fe"vrier 1975. Lwi

ont fait suite Lome" TT, le 31 octohre 1979 et Lome TTT, le ft riecembre 1984.

Auparavant, 18 Etats africains (essentiellement francophones) avaient signe la

premiere Convention rie Yaounde en 1963 avec les six Etats du Marche oommun

d'alors. Cette Convention avait 6t& suivie en 19fi9 rie la deuxieme Convention de
Yaounde.
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constituent, une nouvelle dimension de la cooperation Nord~Sud. On s'est egalement

efforce d'indiquer les incidences eventiifilieR des nonvp.aux -elements Riir le

developpement ;s6cial et. economique de l'Afrique au 'rours des anneRK 90; ■■

TT. DTSPOSTT1ONS GENKRAT.ES T)R I,A COOPERATION AOP-CER.- - ■ ' " ;: ' l

4.- ■' Oomme ■ l«=fl ' accords qui l'ont precedes, la1 Convention' dp.' I.-omft' TV affirme

l'engagement des parties contractant.es a-re'nforcer Vr cadre dela cooperation AOP-

ORR: dans le contexts d'nn systeme ohligatoire et de ^existence dMnstitutions

communes. ' Cette cooperation e'st envisag^e sur la base de: a) 1'egalite entre les

partenaires, le respect de Tern* souvp.rairiete,:l'interet mntuel et Tinterdependance;

b) le droit. de chaque Rtat d'arreter ses propres options politiques, sociales,

cul tn relies: et economiques; et-c.J' la seen rite de lenv's relation 5; sur la base des

acqiiis de-leur systeme' de' cooperation. .- '. . '. •'•■,■

Selon ces objectifs genev'anx commnn's, la Convention de I-ome TV a introduit

les nouveaux elements ci-apres dans le cadre de la cooperation ACP-GRR': ■ ■

• ■ 1.' ■'• T,e developpement devrait reposer surun eqiiilibre durable"entre les

<- ■"■■ "objectifs Rconotniquea, line gestion rationne'lle de Vftnvironnement et

■ *lm la mise rii valeur des ressonrr.es natumiles et ■humainos (article 4}.'
... ■ ■ ■ * - . ,

■ 2. T^a cooperation devra.it'>viser 1r developpement axe-sur 1'bnmrne', qui

1 devrait etre> le-principal acteur et beneficiaire de ce developpement.

Cela- exige le respect et la promotion des droits de Thomme (article

5): ' ■ ' ■

< - -. - ■ ' ■ ..•■■■-'<-.•

■3. On' a reconnu la necessity de realiser un developpRTnent econ'omique

*. ■ - plus equilibre et aiitonome des ' Et.its A OP; A cette fin', des efforts

particuliers doivent etre deplojres pour promouvoir le'developpement

■ ■■ ■ rural, la seen rite alimentaire et le renforcoment du potentiel de

: ■ production agricole des Rt-its AOP. T^a prioT'ite ost egaletne'nt accordee

■ '-•- a la production de l'environnement et ala gestion rationnelle et a la

preservation des ressources naturelles (article 6).

4. .. Un rang rie prinrite eleve est ar,r.orrfen. la r.oopevation et n. l'integration

1 ' ' regionales et -la Communaute ■ a.ppuiera Irr effoi'ts-'des groupes de

pays AOP visant la cooperation et 1'integration (article 7).

5.:." I,a Convention a pour objectif la protection de l'environnement, la

■conservation des ressources renouvelables et. non renouvelahles ainsi

qne la lutte contre la secheresse, la desertification et la'deforestation.

Rile prend en outre des mesures precises pour hitter contre les

criquets, sanvegarder Irs forets tropicales, proteger Irs resso!.:rr,es en

eau et promouvoir un meillRur equilibre entre zones urbaines et 7,ones

■ ■ ■ rurales (article 14).: ■■-..■:..■•■

.'-■;..;. ' : ■) ' .... :: ■ ■ •: ■ ■ ..r •' ■ ■■-■ ■ ;
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R. Tl ftsfr. pleinement admis que 1'industrialisation ftst le motenr ■ ciu

developpement en vftnant completer 1r developpement agricole et rural,

ce qui est indispensable a ramelioration de la productivity fit. a la

competitivite dps economies des pays ACP dans les eohanges

(article 17).

7. Tl Rst rficonnii qiift de nombreux Etats ACP sont lonrdement tributaires

dps exportation?; de pvoduits primaires. En consequence, le nouvean

cadre da cooperation visera a renforoer la Hiversification, tant.

horizontale que vertic.ale, des economies des pays ACP, en partioulier

par le developpement de la transformation, de-la commercialisation, de

la distribution et des transports. T,a necessite de reorganiser et de

rationnaliser les aotivites de production, de commercialisation et de

distribution dans les Ktats ACP a egalement ete reconnue (article 18).

8- T1 a ^t"-fi egalement estime que la participation populaire an

developpeinent constitne un element imporhant. des strategies de

', developpement. En consequence, un appui sera accorde mix pouvoirs

publics decentralises, aux groupements ruraux et villageois, aux

cooperatives, any entreprises, aux syndicats, anx centres de formation

et de recherche, aux organismes de developpement non

gouvernementaux et k diverses associations qui oeuvrent en vue du

developpement des Rtats ACP (article 20).

9. 1/appui aux efforts d'ajustement Ktructurel deployes dans les pays

ACP constitue line nouvelle dimension de In. Convention de T,ome TV.

■ Get. appui sera envisage dans le cadre suivant : developpement des

■ echanges commerciaux entre les parties contractant.es: ailegement de

la dette ext.erie;ire; developpement auto-entretenu par 1'ariaptation et

la transformation de technologies: acoes aux marches des capitaux et

. investissements prives; et stabilisation des recett.es d'exportation des
produits de base (article 23).

TTT. F,ESA nOMATNES DE LA COOPERATTON ACP-CEE

A. Environ nement

5. Tl s'agit d'nn nouvel element de la Convention (articles 33 a 41) fonde sur

la constatation que la deterioration rapide de renvironnement est une ent.rave aux
efforts de developpement et, en particulier, a la realisation de 1'autosuffisance et

de la securite alimentaire. Tl s'agit de mettre fin a la. deterioration des terres et

des forets, de retahlir Tequilibre ecologique et.de preserver et d'utiliser

rationnellement les ressources naturelles afin d'ameliorer rapidement les conditions

de vie des populations. Tl s'agit aussi de controler d'nne maniere generale les

mouvejnents internationaux de dechets dangereux et de dechets radioactifs et

i'empecher tontea les export^tions directes et indirectes de ces dechets vers les
Etats ACP. Oette disposition n'empeche cependant pas les Etats membres de la CEE

de reexpedier vers un Etat ACP des dechets tmites qui ont ete importes a oet effet.
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R, CoopRra.t-.ion agricole, ser.nrit.ft alimentaire ot developpement niml

i) Role des femmes dans le deveioppement

fi. T,'importance qui lui revient est acoordee dans la nouvelle Convention an

role des femmes Hans le dRveloppementj ce qui favorise la participation active de

la population "rural**, masculine mmme feminine, par la constitution d'associations

el. d'organisations He producteur. La Convention tend en part.iculier a developper

la participation des femmes a la production par Vamelioration de I'acces a la terre,

aux intrants, au credit et aux services de Vulgarisation. Be nouvelles mesures

seront prises pour alleger la charge de travail des femmes. notamment par le

transfert et. l'adaptation de techniques de production appropriees ainsi que

d'operations postemessiales et da transformation des aliments (article 42).

ii) Aide alimentaire

7. Un autre element nouveau est la necessite de fournir des produits adapt.es

aux habitudes des consommateurs et de livrer rapidement les vivres lors des

operations de senonrs d'urgence. Tl est egalement prevu d'acheter des vivres non

seulement dans la CRR, mais aussi dans les Rtat.K ACP on d'autres pays en

developpement (article 51).

iii) Lutte contre la ser.heresse et. la dRsertification

R. T,a Convention prevoit des operations visant a ameliorer la connaissance et

la prevision des phenomenes rie ■ dRsertification ainsi que les previsions

meteorologiques par 1'application de technologies modernes telles que la

teledetftction. File prevoit aussi nn invent^.ire des nappes phreatiquRS et de leur

capacite de recharge afin de pouvoir tnieux prevoir les disponibilites en eau et

assurer la gestion des eaux de surface et souterraines. Kile envisage en outre la

mise sur pied d'un systeme de prevention des feux de hrousse et de la

dfiforesbition et de lutte r.ontre ceux-ci (article 57).

iv) Cooperation en matiRre de produits de hase

9. T,a Convention prend pleinp.ment en c.ompte la forte dependanc.e d!nn grand

nomhre de pays ACP a 1'egard des exportations des produits de hase primaires et

la .-(eterioration des resnltats riu secteur des export^tions. Toute line serie de

politiques et de mesures ont. ete proposeRs en vne d'etre appliquees conjoint.ement

par la Communaute et les Rtats ACP et noUmmenf, : la diversification de la

production et. des exportations; la mise en valeur des ressources humaines grace

a la formation et a Vinformation; Vamelioration du fonctionnement fin marche

international des produits de base et, entre autres; la transparence; et

Vamelioration de Tapplication des accords interna.tionaux en vigueur conr.ftrnant les

produits de base (articles R9 a 76).

C. Developpement industriel, fabrication et t.raitement

10. l,es dispositions relatives au developpement industriel ont ete entierement

revisees pour tenir compte de la necessite H'une strategie industrielle integree
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dans les Rtats AOP aver, des interrelations aver Irs grands secteurs' tels que
1 agriculture, le developpement rural, Industrie manufaoturiere, 1'extraction
miniere, l'energie, Infrastructure et. Ins services. Oett.e disposition se caracterise
par ce qui suit : appui a la.creation de nouvelles industries afin d'alimenter les

marches locaux de la maniere la plus rentable possible et d'assurer la croissance
.du seoteur des exportation* non traditionnelles; accent sur la fabrication et la
transformation de produits primaires; developpement des industries des fabrications
metalhques, metallurgiqnes et chimiques; redressRment industrial et utilisation des
capacites; mise sur pied et renforcement d'une infrastructure acientifique et
technique, orientee vers 1'industrie; definition des possibilit.es pratiques d'une
cooperation industrielle entre les Fltats AOP et la CEE; et mesures speciales en
faveur des pays ACP les moins developpes, enclaves et insulaires afin de Jeter les
bases de rindustrialisation (articles 77 a 9fi). '■';

n- F!xp]m'tation ries ressources mim'eres

11. De nouvelles dispositions portent sur la mise en valeur des ressources
minieres. Tl s agit en particular rie renforcer le role des projets miniers de petite
ampleur et a moyenne echelle en vue de promouvoir les entreprises minieres locales
onentees vers les marches interieurs et regionaux. 1,'integration du secteur minier
aux autres secteurs recoit egalement une attention particuliere, de meme qu'une

f) f°nclRre ^PP^priee et l'infrastructure d'appui necessaire (articles 99 a

Developpament des entreprises

12 T.Mntroduction de cet element nouveau tient a l'import^.nce du role des
ftntreprises dans le developpement de 1'economie des Rt^.t.S ACP. On s'efforcera de
develppper les activites directement productrices et une aide sera fournie'pour
mobihser 1 epargne mterieure et developper les intermediaires financiers. On
.s att^chera en particulier a developper les capacites techniques de gestion .des
chefs d entrepr1Se, en particulier an niveau des petites entreprises et du secteur
non structure (articles 110 a 113). .».i-«im

^* Developpement des services

13 Tl s'agit la d'une nouvelle disposition qui regroupe divers services d'appui

^°PPeT TOn°™qilft telR qilR lRR ^^ ' communications etTinfnr^T. Tq> q RR ^"«P»^- '«« communications et
HnformatTon. h nn des pnnc^paux objectifs de ceS dispositions est de stimuler le
.developpement des entreprises en accroissant les investissements dans les services
lL^J^Z T TP\°^ dR «»«^ter des revenus et de facilit.er le transfertet

ti
vlL^JZ T T\ acilit.er le transfertet
^^^^og^. Une attention particuliere sera accordee aux services

qm viennent a ^ appu, du developpement economique : tourisme, transport
communncat.ons, technique de Information, commerce exterieur) iecteur des
affaires integration regionale et; infrastructure d'appui. On s'attachera egalement
aux services conmiltetif,, commerciaux.pour ameliorer.a gestion etla responsahlte
les services jur^ques, les conseils en matiere fiscal, le financement des
entrepnses et les Etudes de marche (articles 114 a 120). deS
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14: S'agissant dn tourisme' (articles 121 eh 122) fit.' He la technologie des

transports, des communications et de l'information (articles 128 a. 134), 1'acoent est

mis desormais snr la definition de nouveaux produits touristiquRR; sur la promotion

des investisRement.R prives dans l'industrie du touriRme et TaRsistance technique

a l'industrie hoteliere; sur le developpoment riR services de transports maritimeR

effir.aces et fiables; sur 1'entretien dn materiel de manntention et des installations

portuairRR et sur le dRveloppernent du transport' intermodal eh de la

r.onteneurisation ainsi que de services marit.imRs interregional^ Rh interinsulaires.

T.a terhnologiR de Tinformation vise a dot.Rr les RtAts ACP' de na.par.itRR

technologiques et telematiq\]es et notammRnt' 1'inRta.llation "de syRtemes de

tenhnoiogifi de:Vinformation.

■■■•■■ , l ( . ( . i ._ ... i

G. neveloppement du commerce

15. T,rs nouvellRR dispositions concernent rappni aux ■ Ktats ACP dans les

domaines swivanta : application des techniques mnfiernes de commercialisation en

faveur des secteurR et programmes axRs sur la production dans des domaines tfils

que le developpement agrioole Rt rural; developpement d'une infrastructure d'appui

en matiere de tranRport Rt d'entrRposage; developpement de capar.ites propresen

matiere de rRaean d'information; et. appui aux petites et moyennes entreprises dans

le choix et 1r developpement de produits ainsi que de debour.heR et de

coentreprisRs de commRrcialisation {articles 135 a 13R).

H. Cooperation regionale

1R. Des propositions nouvellRR et concretes ont ete introduit.RR pour developper

la cooperation regionale entre Etats ACP : promotion de la cooperation scientifique

et technique entre Etats ACP et programme d'aide technique entre eux; appu.i a

1'institution ou au renforcemRnt de mRcanismRR de paiement rRgionaux concernant

notamment la compensation' et 1r financement pn matiere d'echanges commerciaux;

aide a la lutte contre le trafic des drogueR aux niveaux regional et interregional;

enseignenient, formation, recherche, Rcience et technique afin de promouvoir la

cooperation regionale; financement de programmRS et projets de cooperation

regionale. On s'occupera. en particulier deR problemes des pays enclaves, les moins

developpes et insulaires dans la programmation de la cooperation regionale, en

particulier pour ce qui est de la repartition dRR couts et des avantAgRR (articles

156 a 16R). ■ " ■ '

TV. T,ES INSTRUMENTS DE T-A COOPERATION ACP-CEE ^ ' .

17. T,es instrumentR de la cooperation commerciale concernent la cooperation

dans leR riomaines du commerce, des produits de base, des finances, des

investisRements, de la cooperation technique, des modalites d'application, de la

gestion et des agents d'execution ainsi que les dispoRitions en faveur deR payR

ACP Irs moins developpes, RnclavRR et inRulaires. On trouvRra danR Irr

paragraphRR qui suivent une brRve analyse de ces nouvelles diRpositions.
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^ Stabilisation des recett.es d'exportation de produits de hase agricoles
(STABBX) :—~

18. T,a Convention prend en compte les prohlemes d'ordre structurel des pays
AOP amsi qne la necessity de realiser une diversification horizontal et vertica'le
pour, ameliorer les recettes d'exportation desdits pays. Tl s'agit entre autres
d evaluer la situation en vue. de 1'execution. Une attention partiouliere est accordSe
an developpement des moyens de traitement, de commercialisation, de distribution

. et de transport. On prend en outre en compte la necessity d'ameliorer le
fonotionnement des marches international^ des produits de base et de corriger lea
effets nefastes de l'instahilite des recettes d'exportation (article 1R6).

19. I,es 49 produits suivants sont converts par le STABEX : arachides en coques
et deoortiquees; huile d'arachides; cacao en feves; cosses, ecorses, pelures et
antres dechets de cacao; pate de cacao; beurre de cacao; cacao en poudre; cafe vert
ou torrefie; extraits, essences ou concentres de cafe; coton en masses; linters de
noton; noix rle coco; coprah; huile de coco; buile de palme; buile de palmiste; noix
et amandes de palmiste; peanx brutes; cuir de bovins; peaux d'ovins; pea^jx de
caPrins; hois bruts et simplement equarris; hois scies; bananes fraiches; bananes
sechees; the; sisal brut; vanille; girofles; laines en masse; poils fins de chevres de
mohair; gonnme arabique; pyrethre (sues et extraits de pyrethre); huiies
essentielles; graines de sesame; noix et amandes de cajou; poivre; crevettes'
calmars, ponlpes et seiches; graines de coton; tourteaux d'oleagineux; caoutchouc,'
pois; haricots; lentilles; noix muscades et macis; amandes de Karite; huiles de Karite-
mangues. T,es trois nouveau* produits concernent le cacao (cosses, ecorces, pelures
et antres dechets et cacao en poudre), les poulpes et les seiches.

20.^ Tine nouvelle periode de reference aux fins dn caleul des benefices a ete
fisee aijx a,x dernieres annees au lieu de quatre, comme le prevoyait la Convention
de I,ome TTT, et exclut deux annees pour les chiffres les plus has et les plus eleves
I,es autres changements concernent Tapplication automatique dt, svsteme a towtes

condign 7nftIPOrUtiOP ^ RtAtR ACP» qnel]e ^ soit ^-destination, a
cond^on que 70 % au moinR des recettes H'exporteHon proviennent de la CRR, ainsi
qti nne derogation de 60 % pour les pays les moins avances.

21. h* systeme STARRX comporte la somme de 1,5 milliard d'ecus de subvention,
ce q,n represente une augmentation de fiO % par rapport a ce qui et^it prevu dans

,h-pu^rn^°n Pft ™t TTT' U" ?™*nt -P°^- ««* que, contrairement a ce que
«tipulait la Convention precedent*, 1«« rfisSourre.s ne doivent pas etre
reconstituees. I,e semi fixe-pour ^'application du systeme concernant les recettes
d export^on a ete ramene de 6 % A 5 % pour tous les pays et de 1,5 % k 1 % pour
les pays les moins developpes, enclaves et insulaires. P

"^ Facilite de financement speciale pour les produits

des j£*trt%*itiOn* ^T* *" SYSMTN °nt "* ^™-?n*a*«R Pour tenir comptedes deux facteurs suivants : la necessity de mettre la production et les exportation^

des produits auxquels s'applique le SYSMTN. Routes a la hste
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V. mOPFRATrON-POIIR- T.E Fl NANCKMRNT X)\) DEVKI.OPPRMRNT. ' '

2'A. T.a cooperation pour le financement dn doveioppement a tonjonrs ete la

pierre. angiilaire. rifiR^-relations entre lea ACP et. !a CEF.. Pour repondre anx

besoins nmiveaux des Rtats ACP, d' important.es modi f i cations'ontete ' apportees

aux dispositions qni regissent cette cooperation afin He promoiivoir le

dev.eloppement economique et la" transformation des Rtats ACP.

1 ) Grands objecti fs, principns generanx et. cadre '■

24. T,es grands ohjectifs, les principes generaux et. le cadre de la cooperation

pour le financement du devnloppement ont ete revises. T,a nonvolle Convention,

notamment., enn'nce claifement que I'aide sera assortie de conditions extremement

favorahies ex. nn'eile sera execnt.ee sur la hase et. en tenant, compte des

■ohjentifs, strategies et priorit.es de Hevel oppement des Rt.ats AOP (Article 221).

Hnit no-.U'eanx ohjartifs ont ete ajont.fis on sensihlement modifies nonr repondre

hesoins reels riss Rtrtts ACP (Article 220).

25. Plus nrecisement. Ins nonveaux objectifs sent 1es suivants :

i) Favoriser 1 'accrn i ssement des fiux de c.ipi taiix vers les Rtats ACP

_dans la mesiire reqnise par 1'evolution ries hesoins de ces Ktats et

appuyer les initiatives prises par ces Etats en vue d'harmoniser la

cooperation Internationale en favenr rle lenr developpement en

financant les operations avec H'autres institutions de financetnent

on des tierces parties;

i \ ) Contrinuer a, al teger le fardeau rie la dette qni 1 imite.

considerablement. les possihilites de rievfrloppemer.t des Ftats AOP,

en favorisant 1 rr tra.nsferts non generatenrs de dette et. en

deveioppant. et en mettant en appl icat i on s: c]' une facon coordonnee et,

inte^ree, les differents instruments de la Convention;

iii) Ar.oroTt.re ot mobiliser les ressoiirnes -.a 1'appni de programme?,

d'a.jnstement viahles, efficaces et orientes vers la croissance;

iv,) . Tronver rie nonvel.les approches qni pertnettent de gnider la promotion

" de 1-'investi ssement prive-dans Irs F.tats ACP; favoriser la mise en

pi ace d ' nn • secten j- pri ve F.a.i n , prospere et dynamique et enconrager

1 ' invest! ssement prive national *-.t.- et ranger dans les sent.eurs

prpdncti fs -rJans les Rtats ACP; ■

v) Rnoonrager la cooperation intra-ACP ainsi qne 1 .-i cooperation

regionale enr.re. les Rtats ACP; . '",

viJ Permettre 1'etablissement de relations" economiqnes et soniales pins

■ . , , eqnilibrees et 1Jinstmiration d'nne meillenre comprehension entre

. . , . ifis Rt.ats ACP, 1 es Rtats membres de 1 a Ccminiinaiite et 1 e reste dn

monde, dans la perspective d'nn houvel ' nrdre economiqne

international; ■ -■', . ■ ■

'. ' ■' ■ ! *' ■*•■'■'
< ' ' " i . -

vii) Permettre aijx Rtats ACP confr'ontes a des difficuit.es economi ques" et.

socinles graves, a caractere exceptionnel. resultant de calamites

natnrelles on de ci rconstances extraordinaires prodni sant". des effets

comnarahles, de beneficier d*aides d'urgence;
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viiU Aider Ins Et.at.s ACP les moins avanp.«R, enclaves et. insulflires a
snrmonter I es ohst.acles specifies qui freinent .lenrs efforts de
devei oppement.

Oomme Pancienne Convention, la nonvel lr? iPrevoi t que 1 es Fr.at.s . ACP sont.
resnonsahles rtos mftsur-ee Riiivarites (article 2.22' :

a) nefinir los r.hjentifs et !*s priority snr lesqnels se r.wl-ntJec
programmes i nd i cat. i f s; .

h) .Choisir les projets at los programmes;

c) Preparer et presenter les dossiers des projets et des programmes:

d) Preparer. negocier c-t cone-lure les marches;

ft» Execnter ^t gnrer les projets e-t les programmes; ,

f) Rnr.ret.enir Jos realisations effectives an f.itre des* nrrgets eh. ries
programmes.

-• Sectenrs d1 i ntervent.ion

26 I.e finr.ncen.ent dn rieveloppement. par la CER a efce congn pmir: 1 ftR nrojets
fi.. les programmes d Pqninement on riMnvestissement; les projets'et los programmes
de rencvation:.!eR trogrammes ,rie sour, i en- a.rv, se^teur- e+. ,ux, i mrr-rt If ^L ■ u
soonen hndgetaire visant a pal Her les ditTicult.es f inan.-ieres i nteri eure-,-' le, ■
mesnres de sontien visant A alleger ]ft fardeau de la det.te et. a remedier ,_n*
prohlernes de halanne des..paiements; ins programmes de cooperation r.enhninne- 1^
deposes renouvelables pour le,: projets el. des programmes noiiveaiiv, en r'om-s oh
complement.^ res; la prise de participation an capital social: les covertures re
rrriH-I' *\' Kontien ai'v.mf.fi.wis.aes rHgionaiix..rie paiement anx operations de
cremt a I exportation (articlo 224 et 22ii).-

27. Compte tenn de.?. nriorit.es etahlies pnr ies^Ktats ACP enx-m«nies. une-ide

- fit r"'^''^ ™ part.ici.lier programmes
socuritc- al i nentai. res;

h) rnrhistrialisat.ion, artisanats. ener^ie. minns et. i.ourisme;

c) Infrastructure econominue et snniale:

rf) Amelioration' stHi^iireYleVrtes Wntei™ eonnomi qnes ■ prorinnti fsj " -

e) Preservation, et protection de I'en-virom.emfcnt;-

fi Prospect ion, inventaire rr. exploitation des "ressoiirres natwrel lflS;-

" ^'ftnBft1i?nft?ftnt- ^'^ formation, recherche fonrismentale
en
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h) Promotion fit information Industrie! 1 es;

i) Commercialisation .'Ips prorinit.s ?:t promo t i on des ec

j) Promotion. rieve I oppemenr. fit consoi iHat.ion rie petites fit moyennes

entrepri ses nflti onal es et, resp on.i I es ;

k) Appui anx banques rie dfiveioppement et anx institutions financiered

national's fit regionales a.insi qirnnx insti t.iiti ori= df: oompnnsst inn et. rie paiement

congues pour promouvoir 1e commerce regional fit hitra-ACP; - ■ • -

I) Micro-prnjet.B de rievel onnement an niveftn local:

m) Transports at communications, 'notamment promotion ries transports

mn.ritimffR fit

n) Devel oppement fie la

n) Mi sr en v.al onr opt i mai ft des reasourcfis hiimai r>ps. en tenari t_

■partirn'l ifii'wnifinh nomptfi'rin^ro'lfi* rift la f emmn' fian?.""l r (ie

p) Am£l iorar ion Hr 1 ' infrastructure fit rift« sfirvirfia soni o-on I turei k,

notflmmftnt la santn. Iff loffemfint. 1 ' approvi Rionnement Hns poriu'lntioriR en ft an etc. ;

n) Appui an\ organisations proKessionnel 1 ps pt. commfirf:i :i.\ es ACP f.t ACP-

CF.R en ayant ponr but d' amf:l i orer \n production ninsi mifi la commercialisation

des produ i r,s snr les marches extftrie

r) iippni mix programmes <i' MJuKtemrmt st.rur.turRl . contribuant ftinKi anx

d^ 1

r) Mesuri-is Hn promotion er. de soutifin de I ' invest i ssement:

t) Appui Hiiv operations rlfi devetoppement propop.nes par des organ i sat ior.s

iqn^R, culturtil )p.s, soc.isl^s ot r!e?. organisations n'onciipanr. d' ensei gnement

dans le c,n<]r& de la cooperation decontrol isef-, en parr.icul ier lorsque crs

operations font intervmiir con joi n temont 1 os efforts ot 'I es resKourr:es

^'organisations des ACP <--:t do lfiiirs homo I ogues -rln 1 p. Communniir.fi:

.°,) Clauses et. conditions dn Finnncfimnrit

2H. [,rk clauses eh conditions rin finannemenr. Hn deve 1 oppement dnris le cadre

He la Convention T.r.me IV ont Rte notablement elargies. T.es modal itos rin

financement. He projets n» dti nrng'ramnes sont definies conjointement par la OFF;

or l'F.tat ACP intereRftft *.t tirmnent compt.ft a") du niveriii or devploppement et do

ia situation gROgraphi nufi, eccnomiquf: et financiers df: 1'RtaV. ACP st bi de la

nature rln projet on programme a f inancer, de son jfinriemftnt. economi quo .ft. ge

f ' incidence sociale et on! tiirel 1 e Rscomptee. Dans le cas r!e can i tan x a riRnuft,

le financeuient pent etre accorde an tit.re de pret on do prise de participation

a ries conditions a arreter. Pour Irs pr£ts ronsfintia par la R.innue eiiropeeime

rl* invest! RRftmftnt, il est previ: lino bonification rl* interets calr.ulefi snr 1 a base

de 1r valenr du pret a des conditions k arreter.

2H. Par ai I leurs, i I est. stipule one In Ranqne euronefv.ne d1 investissement

rontribue. t-;n nti Visant !es fonrts nu'etle gere, an deve 1 oppement. economiqno et

indnstriel de 1'Ktat ACP et etablit des liens Ho cooperation avec 1 es h^ries
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1 rs inst. i t.nt.i nns

4) Financement. de la rfette et de } 'a.iusteroent structure!

30. De nouveiies dispositions ont Rte ajonteea a la Convention Lome TV

concernant 1r financemRnt He In dette (Articles 239-242). henr introduction fait

suite a la reconnaissance pnr la CRE Rt les Rtats.ACP dn fait qiie la situation

riea pays en rieveloppement en mat. i ere rle riette exterienre o'onstituait un element.

nnnvafl.il important qn i fait de i'engagement renouvele d'alleger le fardean He la

Hette exterieure dans les ACP un factenr essentiel dans 1 'amel ioration de leurs

perspectives de crniaaanne et rie redressement economique. Un point, important

est a noter. a aavoir qiie cet allegement de la rlette rxterienre est finance par

des subventions. I,es programmer prevoieront notamniRnt des transffirts an tit.re

du SYSM1N et rin STARRX. TKt.at ACP n'fttant. pas. dans Ie cadre dn STaRRX. tenn
de reconsti tuer les fonds du syst.eme.

31. T.a CRK a'engage a aoutenir les Kt.ats ACP dans ieH initiativRS importantes
sni van ties :

a) Introduction de reformes en vue H'ameliorer les resuitats
economi ques;

h) Renfornament. d^R mecanismes de gestion de la dette evterieure an

ni vean nat ional pour mi enx maitri ser i rk prets exterienrs contracted par 1 e

RRfitenr public.et pour auivre lea prets du secteur prive;

. c) Mesures visant a inverser les f 1 u>;_. de. capi tanx ;

d) Redonhletnent ri'efforts pour rerlnire 1'inflation et meaurea visant
a accroitre 1'epaT'gno interieure:

r) ■ Meanres concretes viaant a ameliorer la qnalite de 1'inveatissement
ausai bien dans le socteur public one dans lo secteur nrive:

f) Prevision rl'inni tation anf f i santea pour les projets qui perrnettent
de gagner on d'economiaer des devises:

g) A iong terme, implantation de marches financiers anna-reginnanv
ananept.ihlea Hr constitner nn mecanisme efficacf: permettant de drainer les fonris
excedent.aires des ACP inv«sf.is a 1'etranger;

h) Mesures visant a develonper les echnnges intra-ACP, grace a
1 'nti 1 i nation des meraniamea de paiement aoiiR-regionnux et regionally, qui
existent et .appiii aux accords de compensation et any assurances contre le defaut

He paiement dans toutes 1ea transactions commerciales intra-ACP.

32. f.a nonvelVe.Convention nrevoit m\ autre element nonveau a aavnir le soutien

financier a 1'ajnateraent structure] (Articles 243-250). fJettn'innovation fait
finite a la reconnaissance par la CF.R et les Ftats ACP rin fait qiie des fantenrs

interienrs.'et ext.erieurs ont cree. dans.: les Rtats ACP de graves prohiemea sonianx

et economiqnes dont. la. resolution evige-riea poHt.iquea a moyen et a long" t.ernea.

Kn consenuftnce, la' ORE a aocepte de aontenir financierement 1'ajustement
structnrol pour aider lea F.tats ACP a realiser les objectifs snivants :
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a) Creer nn environnement economique favorable a nne reprise on a nne

acceleration rift la croissance riu PTR fit. rift la creation ri'emplois;

h) Assurer un mi eux-et.rp socio-economi que a la. population dans son

ensemhle: .

c) Amel iorer la gestion riu secteur pnhl ic et prevoir ries mesurfis

ri'invitation appropriees pour le seoteur prive*; .

H) Ktever le niveaii rie la productivity des secteurs cles de 1'eoonomie;

e) Ponsser la diversification rie l'economie dans le cadre ries efforts

visa.nt a liii donnnr riu ressort et a reriuire lea rleseqn i 1 ibres interienrs et

ext.erienrs tout en maint.enant la r.roissance d» .P1B;

f) Ameliorer la situation de la balance des naiements et la position

de c

«) V^iller a ce qi3O 1 ' ajnstement Roit. viable riu point de vne economi nue

et siipportahlfi ri« point de vue social et. pol it.ique.

3.^. Le p.outien a 1'ajnstement structure! est administre en tenant compte des

conventions et principes suiv.ints (article 244) :

a) I.rr Et.ats ACP sont les pr-fimiers responsahles de 1'analyse des

prohlemes a resondre et fie 1'elaboration des programmes de re.forme;

h) flftfl programmes tie h^^iAn sont ariapt.es aux situations respectivas

des F.tats ACP et tiennent compto dep. r£n\ ites socinles fit culture! les ainsi one

riu milieu nature! de nhaqn* F.tah;

^> [,'airie est centree snr les objectifs priori tai reR rjft ^^'nrjnement

de I'Rtat ACP, t.els que : le develonpement agricole et rural; la secnrite
alimentnire; la fabrication, Ifl commercialisation, la distribution et lft
transport de prodnits; la protection de 1'environnenent. Rile contribne a

reriuire le poids de la dette:

d) r,e soutien a I'fljuRtement a lieu dans le cadre riu mndele politiq.ie

et eronomiqne de TKr.at ACP intemsse;

e} f.e riroit. rifift Ktats ' ACP de determiner 1 ' ori entati on de leurs
strategies et de leurs priority de develonpement est rftconnu et. respecte;

f) Les reformes comme le programme de soutien comportent des Je depart

des clauses permettant de corriger les inconvenient* socinux pouvant. resnlter
des efforts d'ajiiRhement. compte tenu dfis objecfifs de croiRRance ftnonomiqiift fit
de justice sociftle, et portent line attention particnlifire aux groupes les plua
vulnerahles, notamment les classes pauvres, les chomeurs, les femmes Rt les

enfants; ...

<*) Te rythme des programmes de reforme est realists et compatible avec

les movens et. les ressources de chaqiie Et.at ACP et 1 'anpl i cat ion ries programmes

dfi soutien est souple et a.daptee au moyen de gestion de 1'Ktat ACP interesse;

h) T.'nne ries caracheristiques important.es des programmes rie sontien est

l,a versement rapide des fonris:
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i) I.e Rontien sera accorrie dans te cadre ri'une eval nation,' real i see
oonjo.ntement par.Ja Communal** et 1 ' Rf.at ACP interest, ries metres de reform

fintrer'riSfiS O11 «™iSagees; que ce soit an nivean macro-econpmi que on sectoriel.'

34. tl est important de rouI igner que tons les Etats membres ACP peuvent
nretendre a un.soutien financier a . 1 ' abatement" strnctur-! ." Tontetois le

Par exemple. il est previi one, pour rempHr" les condition^
left Rtats ACP njn" entrepronnent den programmes de reforrce rRonnmifl'ni)'

appnyes an moms par les prinripanx haiflRurs ri'aide mnl l.i lateral*, on approm'e-
naiR pas necesflai rement. finances n«r ces haillenrs ri'aide ROnt nonsirlerWcommp
ayant antomatiqnement satisfaits anx conditions reonises pour nne aide i
1'ajustement (article 246). ' P

h»» ^i(in fi?!An01'fir * '^J^^nent sf.rncr.ur^l ..ccordo par 1., CRR depend
champ d .application rffia reforms ent.rflpriReR on finviRageftS; de« dimensions
ales, economiqupR et polif.iq,,fiS dn d«vfilopnemR,,t, do 1* incidence prohahlp

forms e.t de« ,di ff ic,,lt.e« economi^. et socialcs refine,, par des
™ choi«iR tels que a) 1 fi niveau de 1 'endett^nt; et la char^ r!u

t n\a| U'?; ^ '" ^^^^ dR bal— ^ Paie-m.- cj la ,it,ation
fu '* R1lt'll^inn «o"«talre; e} le tanx He crois.ance d» revnm, national
U ! i fiho»«g«i S) ^ situation dans dRR domainns nociauv comme la

vlZViTl- lfi1lo;M'rtlt' la «*nt-* ^- l'enSeignement. II f.,nt no her qnft
application de chanim programme de Routifin eat ariapt.ee nnx hesoins et

la sonvftrainrtte nationale de 1•Rtat heneficiaire. "

o+ • } . P^"« generaieg en favour dfi« ACP 1 ftfl moin^'^vnn^. a^i „,,*,.
ht. insuiaires ■—■—'■ '—

36. Pom- les bfisoins ri« la Convention, 44 pays „„ developpPment. ACP

1* Pay.s SOnt. ,.ar^ p,rmi , „„ p;!ys „,„ , ftvSs ftt . , „ sp trffliv J ^

Ktt iUi »'"• 1««1»«1» ^x (Cap-Vert... Co.orp
inRipe et.. SeyRhftl lea, ?A

a) Renfnrcement de la noopnraf-.ion 7-esionale;
i

h) rnfrastrnntiirerie transport, et. rip communication;

. n "I -+ ExI1.'oUation «"1'-^ HeR "eSSO,,rcPS Hfl U raer et. com
« prorf»,t.B qn, «„ proviennent ,t, rian. ,e na.s riBR nayR enclaves.

Ho In. pechR dans lfiK o.nmt inter ieiireR: '

J »»*"-«-«"* «t.™t.,,r«l tenant fiollpt.ft dn ni ,ea,, de dPve lonpen,ent. de

aM-eint <""1" I'a™li-»- "» vol et 'il de

ne dev:ioPpe^^^:eriRS ^"^^ *"-^'- «* Hes program




